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Regeste

Droit de la famille

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 129 I 173 consid. 1 p. 174, 185 consid. 1 p. 188; 129 II 225 consid. 1 p. 227
et les arrêts cités).

E. 1.1
Déposé en temps utile (cf. art. 34 al. 1 let . c OJ) contre une décision finale rendue par
l'autorité suprême du canton, le recours est recevable sous l'angle des art. 48 al. 1 et 54 al. 1
OJ. Il l'est également au regard de l' art. 46 OJ , les droits contestés dans la dernière instance
cantonale étant supérieurs à 8'000 fr.

E. 1.2
Le demandeur a déposé simultanément un recours en réforme et un recours de droit public
visant la même décision, par le biais de deux mémoires dont le contenu est pratiquement
identique. D'après la jurisprudence, deux recours ne sont cependant pas irrecevables de ce
seul fait. Il ne peut être refusé d'entrer en matière que si, en raison du mélange des griefs
soulevés, la motivation des recours n'apparaît pas suffisamment claire ( ATF 118 IV 293
consid. 2 p. 294/295). En l'occurrence, il n'est pas nécessaire d'approfondir la question, car
le recours ne saurait de toute façon être admis.

E. 2
Le demandeur reproche à la Cour de justice d'avoir estimé que la déclaration de la
défenderesse du 20 janvier 1985 figurant sur le papier à en-tête de l'établissement
"Z.________", par laquelle elle reconnaissait avoir été indemnisée pour son travail depuis
décembre 1980, ne concernait que ladite pension et non "Y.________". Il fait aussi grief à
l'autorité cantonale d'avoir retenu que, de 1981 à 1991, la défenderesse avait travaillé à plein
temps, sept jours sur sept, dans l'entreprise de son mari, sans prendre de congés ni de
vacances, et qu'après la séparation des époux, elle avait continué à le faire pendant les
week-ends, de février 1992 à juillet 1995. Ces constatations procéderaient selon lui d'une
appréciation arbitraire des témoignages recueillis et des pièces produites en appel, dont il
résulterait que le travail fourni par son épouse n'était pas d'une telle ampleur.

E. 2.1
Saisi d'un recours en réforme, le Tribunal fédéral fonde son arrêt sur les faits tels qu'ils ont
été constatés par l'autorité cantonale, à moins que des dispositions fédérales en matière de



preuve n'aient été violées ou que des constatations ne reposent sur une inadvertance
manifeste ( art. 63 al. 2 OJ ). En dehors de ces exceptions, il ne peut être présenté de griefs
contre les constatations de fait - ou l'appréciation des preuves à laquelle s'est livrée l'autorité
cantonale ( ATF 128 III 271 consid. 2b/aa p. 277; 127 III 543 consid. 2c p. 547) - et les faits
nouveaux sont irrecevables ( art. 55 al. 1 let . c OJ).

E. 2.2
Le demandeur reprend pratiquement mot pour mot les critiques soulevées dans son recours
de droit public déposé parallèlement. Or, déterminer si les témoignages recueillis et les
pièces produites étaient propres à démontrer que la collaboration professionnelle de l'épouse
n'était pas aussi importante qu'elle le prétendait, et si l'autorité cantonale a écarté à tort ces
éléments, relève de l'appréciation des preuves. En effet, la nature et la mesure de la
participation de l'un des conjoints à l'activité professionnelle de l'autre sont des questions de
fait; seul le point de savoir si cette collaboration est "notablement supérieure" aux
obligations découlant des devoirs généraux du mariage ressortit au droit (cf. ATF 120 II 280
consid. 6a p. 283). Ces griefs, déjà traités - et rejetés - dans le recours de droit public (cf.
5P.24/2004), échappent ainsi à la cognition du Tribunal fédéral saisi d'un recours en
réforme.

E. 2.3
Le demandeur soutient en outre que l'autorité cantonale est allée au-delà des conclusions de
la défenderesse en retenant que celle-ci pouvait prétendre, de 1981 à 1991, à une indemnité
d'un montant de 1'875 fr. par mois. Le principe ne eat judex ultra petita partium relève du
droit cantonal de procédure, donc du recours de droit public ( ATF 89 II 56 consid. 3 p. 62
in fine; cf. aussi ATF 111 II 358 consid. 1 p. 360 et les arrêts cités). Le grief est dès lors
irrecevable dans le recours en réforme.

E. 3
Le demandeur se plaint enfin d'une violation de l' art. 163 CC , au motif que les cotisations
d'assurance maladie qu'il a versées pour son épouse postérieurement à la séparation du
couple auraient dû être déduites de l'indemnité allouée à celle-ci. On peut se demander si ce
grief est suffisamment explicite ( art. 55 al. 1 let . c OJ; ATF 116 II 745 consid. 3 p. 748).
Quoi qu'il en soit, il doit être rejeté. Contrairement à ce que semble prétendre le demandeur,
en cas de suspension de la vie commune, c'est bien l' art. 163 al. 1 CC qui constitue la cause
de l'obligation d'entretien. Or on ne voit pas en quoi cette disposition aurait été mal
appliquée en l'espèce.

E. 4
En conclusion, le recours se révèle mal fondé et doit être rejeté, dans la faible mesure de sa
recevabilité. Le demandeur, qui succombe, supportera par conséquent les frais judiciaires (
art. 156 al. 1 OJ ). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens, une réponse n'ayant pas été requise.
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